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Introduction
Le fascicule A Apprendre de l’analyse des bâtiments scolaires et de leurs usages a 
permis de tracer un portrait provincial des écoles primaires, leurs bâtiments, leurs usages 
et leurs occupants, ainsi que de mieux comprendre l’évolution du système d’éducation et 
des approches pédagogiques. S’il fallait en retenir deux conclusions, c’est d’abord la 
singularité de chacune des écoles en ce qui a trait au bâtiment qu’elle occupe, à son 
contexte régional, à l’effectif et aux caractéristiques de ses élèves, à ses programmes 
éducatifs et à son équipe-école; et d’autre part, la nécessité de développer des projets 
d’amélioration basés sur une solide connaissance de ces contextes bâtis, humains et 
pédagogiques. 

Ce fascicule B - Bien diagnostiquer l’école à rénover et ses enjeux propose une méthode 
structurée et des outils spécifiques pour colliger et analyser les informations nécessaires 
à l’évaluation du ou des bâtiments d’une école primaire. Ces outils sont destinés aux 
différents acteurs de la rénovation scolaire qui sont susceptibles d’avoir à prioriser les 
écoles à rénover et à définir les bases encadrant les projets de rénovation. Il s’agit 
d’abord des intervenants des ressources matérielles des CSS et des CS, ainsi que des 
architectes et designers en pratique privée. Ils serviront également au MEQ qui pourra 
ainsi comparer les besoins des CSS et CS à partir de critères communs et de diagnostics 
établis à partir d’outils standardisés. 

Les outils proposés sont présentés selon les phases du processus d’évaluation mis de 
l’avant. Chacune de ces phases donne lieu à un diagnostic plus approfondi des qualités 
et des déficits d’un bâtiment qui mériteraient des interventions d’amélioration. Les 
diagnostics auxquels mènera cette démarche permettent de situer un bâtiment scolaire 
par rapport aux enjeux associés à la rénovation des écoles primaires discutés au 
fascicule A. Ils identifient les forces et les faiblesses du cadre bâti et de ses usages 

____________________________________________________________________________ 

1 Les critères d’évaluation proposés par Schola sont différents de ceux qui sont utilisés dans le 
contexte du maintien d’actifs. En effet, l’état physique des composants et des systèmes n’est pas 
abordé ici compte tenu que le MEQ a publié en 2018 un Cadre de gestion des infrastructures 

actuels, et ils permettent de définir l’ampleur des travaux de rénovation requis pour mieux 
soutenir la réussite éducative des élèves ainsi que la santé et le bien-être de tous 1. 

La section 1 expose la démarche d’évaluation architecturale et ses objectifs, organisée 
en quatre échelles d’intervention et en cinq grandes familles d’enjeux. 

La section 2 décrit le processus et les grandes phases de l’évaluation. On y explique 
les étapes préalables à la réalisation des diagnostics. La question de la gouvernance du 
processus est également abordée. 

Les sections 3 et 4 décrivent les étapes associées au diagnostic préliminaire et au 
diagnostic avancé. On y présente les différents outils élaborés pour la collecte des 
informations, de sources secondaires pour le diagnostic préliminaire et de sources 
primaires pour le diagnostic avancé. Ces outils sont accompagnés des clés nécessaires à 
leur interprétation.  

La section 5 aborde les diagnostics spécialisés qui pourraient être nécessaires pour 
donner suite au diagnostic avancé d’un bâtiment scolaire. 

Enfin, la conclusion fait le lien entre les diagnostics produits et l’étape de la 
programmation architecturale du projet de rénovation qui suit dans le fascicule C. 

Les annexes comprennent les différents outils de diagnostic, un lexique, ainsi que des 
commentaires méthodologiques sur le processus de développement des outils par 
l’équipe de Schola. 

scolaires et que les CSS et les CS ont entrepris les inspections requises par le système de Gestion 
des infrastructures de l’éducation et de l’enseignement supérieur (GIEES) à ce niveau.  
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Rappel des enjeux de la rénovation scolaire 
Un parc immobilier diversifié à l’échelle provinciale 

> Trois quarts des écoles primaires ont été érigées avant la création du ministère de 
l’Éducation en 1964, en réponse à l’instruction publique obligatoire et aux pressions du baby-
boom. 

> Le parc immobilier s’est transformé en fonction de différentes réalités démographiques et 
socioéconomiques, ainsi que des dynamiques territoriales diverses.  

> Le parc immobilier peut être réparti en trois tiers : les petites écoles (<150 élèves), les 
grandes écoles (>350 élèves), et entre les deux, les écoles de taille moyenne. 

Différents modèles architecturaux hérités 

> Les bâtiments scolaires sont durables dans le sens qu’ils sont construits dans un contexte 
pédagogique, historique et social, mais continuent à être occupés lorsque les circonstances 
évoluent. 

> Les catégories d’écoles sont variées, tant du point de vue de l’organisation spatiale que des 
caractères constructifs, héritées de conventions et de règles en place au moment de leur 
construction.  

o La salle de classe est depuis toujours le module de base, que ce soit dans l’arrangement de la 
structure spatiale de l’école comme dans son usage au quotidien. 

o La classe demeure, à travers les ans, le local rectangulaire d’environ 60 m2, avec des fenêtres 
disposées sur le côté long et munies d’ouvrants en haut et en bas pour la ventilation. 

o La majorité des écoles comportaient à l’origine une salle de récréation, mais celle-ci a changé 
de vocation, son rôle central comme lieu de rassemblement a ainsi été mis de côté. 

> La moitié des bâtiments ont été agrandis, en majorité une seule fois et avant le rapport Parent.  

o Les adaptations successives visaient principalement l’ajout de classes et de gymnases.  
o Les écoles qui comportaient un logement pour les enseignantes ou les pensionnaires ont plus 

souvent été agrandies « par l’intérieur » avec l’élimination de cette fonction. 
o Les multiples transformations ont parfois engendré une perte de lisibilité des espaces 

intérieurs. 
o La généralisation de solutions dans les ajouts est peu observable. 

 

Des conditions d’implantation variées 

> La majorité des écoles bénéficient d’une localisation stratégique dans leur communauté. 

> Plusieurs terrains scolaires sont adjacents à des parcs ou des boisés municipaux ; ils offrent 
aussi le potentiel d’être accessibles à la communauté. 

> Compte tenu de leur faible occupation, de nombreux terrains scolaires en milieu suburbain ou 
rural offrent un potentiel pour l’agrandissement des bâtiments ou un meilleur aménagement 
des cours d’école.  

> Les cours d’école comportent une importante surface minéralisée, contribuant aux îlots de 
chaleur et nuisant à l’absorption des eaux de pluie. 

Des allocations d’espace variées et inégales 

> Les écoles du Québec sont de tailles fort variables en superficies nettes de plancher 
utilisables pour les fonctions éducatives (de moins de 1000 m2 à plus de 3000 m2).  

> Malgré qu’elles accueillent les mêmes programmes d’enseignement, elles affichent des écarts 
importants dans les pourcentages d’espace accordés aux fonctions éducatives. 

> En comparant les superficies allouées aux références du Ministère, on constate que : 

o Les classes d’enseignement (tous types confondus) y répondent adéquatement le plus 
souvent ; les services éducatifs complémentaires et de garde scolaire, le moins souvent. 

o Les écoles subissant de fortes pressions démographiques rencontrent moins souvent ces 
références ; celles avec un rang IMSE élevé ou plus de maternelles, les dépassent plus 
souvent. 

> Les classes d’enseignement spécialisé ou adapté, ainsi que le ou les locaux du service de 
garde sont de la taille d’une salle classe, rappelant leur fonction d’origine. 

> Plusieurs gymnases ou locaux de service de garde sont d’anciennes salles de récréation.  

> Les bureaux du personnel des services éducatifs complémentaires, pourtant en nombre 
important, sont peu nombreux dans les écoles, généralement 2 à 3 et de la taille d’un 
bureau. 

Des organisations spatiales plus ou moins cohérentes 

> Les multiples transformations, les mutations des fonctions et les modalités d’attribution de 
certains locaux peuvent avoir engendré une perte de cohérence dans la lisibilité ou 
l’intelligibilité des lieux. 
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Un mobilier scolaire désassorti et peu ergonomique 

> Le mobilier scolaire a été peu renouvelé, les investissements consentis ont plutôt été réservés 
aux bâtiments et aux équipements technologiques. 

> L’offre des fabricants québécois a aussi été peu renouvelée, alors que divers meubles et 
équipements non conçus ou fabriqués pour le milieu scolaire sont apparus dans les classes. 

> On observe différents modes d’appropriation des classes : classe classique, classe hybride, 
avec ses zones spécialisées, et classe flexible. La plupart des enseignantes déplacent le 
mobilier quelques fois par étape. On observe aussi :  
o Présence accrue de mobilier peu adapté à la taille variée des élèves. 
o Multiplication et manque d’uniformité des rangements associés à chaque classe. 
o Multiplication des zones d’activités associées à l’encombrement des classes. 

> Surabondance d’affichage au-delà des besoins pédagogiques et d’appropriation des élèves. 

Des travailleurs et des élèves aux horizons variés  

> L’école primaire accueille une population scolaire diversifiée en termes d’élèves :  
o À différents stades du développement physique, socioaffectif, cognitif et langagier. 
o À risque ou identifiés avec des difficultés d’adaptation, d’apprentissage, des troubles du 

comportement ou des handicaps physiques divers.  
o Provenant de milieux culturels, socioéconomiques, familiaux, et résidentiels. 

> La diversité et le nombre de travailleurs éducatifs qui utilisent un bâtiment varient d’une 
école à l’autre selon l’effectif des élèves, le rang IMSE, le niveau préscolaire ou primaire, le 
nombre d’élèves à risque, diagnostiqués EHDAA ou en francisation. 

> La majorité des écoles n’ont pas été conçues pour accommoder le développement des services 
complémentaires aux élèves, ainsi que ceux de la garde scolaire. 

Un système éducatif en transformation 

> L’éducation publique québécoise au primaire se caractérise par :  
o 3 missions éducatives, soit l’instruction ou « la transmission de la connaissance », la 

socialisation ou « l’acquisition des habiletés relationnelles et sociales » et la qualification. 
o 4 courants pédagogiques qui se côtoient : behaviorisme, cognitivisme, constructivisme, 

socioconstructivisme; auxquels sont associées des manières d’apprendre et des activités 
pédagogiques.  

o Des pédagogies efficaces éprouvées. 
o Un débat continu entre performance scolaire et réussite éducative. 

> La division graduelle des tâches éducatives entre enseignantes titulaires et spécialistes, 
employées des services complémentaires et de la garde scolaire est à l’origine de la 
spécialisation de plusieurs locaux et de la multiplication des fonctions hébergées par d’autres. 

Des espaces perçus et vécus différemment  

> La grandeur du local, son encombrement, l’ergonomie et la disposition du mobilier, ainsi que 
l’accès aux sanitaires sont des difficultés rencontrées par les membres du personnel.  

> En matière de confort ambiant, le personnel souligne :  
o dans la salle de classe, le bruit à l’intérieur et à l’extérieur de la classe, la mauvaise ventilation 

du local et l’éblouissement causé par le soleil se reflétant sur le TBI ;  
o dans les bureaux de services complémentaires et les gymnases, l’absence de lumière 

naturelle et la chaleur ;  
o dans les locaux de garde, le bruit, le manque de lumière naturelle, de ventilation et d’accès à 

l’eau. 

> Même si les élèves apprécient le mobilier et les aménagements non traditionnels dans les 
classes, ces derniers induisent des problèmes d’ergonomie et d’entretien. 

Des modalités complexes de partage 

> Un pourcentage non négligeable de travailleurs éducatifs ne dispose pas d’un local 
personnel pour leur travail :  
o Une part importante des employées des services complémentaires, enseignantes spécialistes, 

éducatrices et directrices d’écoles, partagent leur temps de travail dans deux bâtiments 
scolaires (parfois plus), empruntant la classe d’une enseignante titulaire ou partageant un 
bureau avec une ou des collègues.  

o La majorité des éducatrices travaillent aussi à temps partiel, mais dans un seul bâtiment et 
selon un horaire discontinu.  

> La majorité des enfants fréquentent le service garde au moins deux périodes par jour et la 
grande majorité des élèves mangent à l’école le midi : 

o Sollicitant un grand nombre de locaux mal équipés pour le service des repas, sans point d’eau 
ou four à micro-ondes. 

o Exigeant de servir les élèves en 2 ou 3 périodes dans une école sur deux. 

> La multiplicité des usages présents appelle à la polyvalence des espaces. 

> Certains locaux d’écoles sont utilisés par la communauté le soir, les fins de semaine ou 
pendant le congé estival, présentant certains défis au niveau de la surveillance et de 
l’entretien. 



Section 01

L’évaluation architecturale 01
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1 L’évaluation architecturale, ses échelles et ses enjeux
L’évaluation architecturale s’inscrit dans une démarche visant à éclairer les décisions en 
design. Elle permet de poser des diagnostics sur des bâtiments à rénover en tenant compte 
de données fiables et crédibles. 

Le processus requiert de rassembler des informations (données) de sources variées et de 
natures diverses. Il s’agira d’une part de données de nature quantitative ou statistique 
(factuelles et descriptives) et d’autre part, de données de nature plus qualitative (subjectives 
et observables). L’analyse et l’interprétation de ces données à partir d’indicateurs rigoureux 
permet de vérifier dans quelle mesure un bâtiment répond aux besoins de ses occupants, 
selon des niveaux de performance convenables, et de cibler des interventions en vue de les 
améliorer. 

À l’image d’un écosystème, l’évaluation d’un bâtiment scolaire est menée à quatre niveaux 
d’échelles. 

> Le bâtiment sur sa parcelle : voisinage, implantation, circulations et aménagements 
de la cour de récréation, des accès et des entrées. 
 

> Le bâtiment et son organisation spatiale : configuration, circulations et localisation 
des fonctions scolaires. 
 

> Les locaux et leurs fonctions scolaires : salles de classe pour l’enseignement 
régulier, adapté ou spécialisé, locaux de services complémentaires, locaux du 
service de garde (dédiés, à usage polyvalent ou utilisés pour les repas), locaux du 
personnel et de l’administration, aires de services. 
 

> Le mobilier : sièges, surfaces de travail, rangements, surfaces d’affichage et 
équipements technologiques. 
 
 
 
 

Le diagnostic fera ressortir des enjeux de rénovation associés aux besoins des usagers. Ces 
enjeux ont été regroupés en 5 grandes familles. 

> Superficies et quantités. Réponse du cadre bâti aux besoins des usagers en termes 
de superficies allouées, du nombre et des dimensions des locaux et du mobilier. 
 

> Fonctionnalité et efficacité. Efficacité du cadre bâti en termes de fluidité des 
circulations et d’organisation des fonctions scolaires.  
 

> Confort physique et ergonomie. Qualités des ambiances physiques des différents 
espaces – acoustique, thermique, lumineuse, olfactive – et niveau de confort 
ergonomique du mobilier. 
 

> Flexibilité et adaptabilité. Qualité des classes et autres locaux pour accommoder 
différentes approches et besoins pédagogiques, ainsi que des occupations et des 
fonctions partagées. 
 

> Qualité de l’expérience. Contribution du cadre bâti à l’expérience quotidienne des 
usagers en termes de bien-être général et au développement d’un sentiment de 
sécurité, d’identité et d’appartenance. 

  



Section 02

Le  processus et les étapes d’évaluation 02
L’amorce de la démarche d’évaluation 2.1

Les outils de diagnostic préliminaire et avancé 2.2
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2 Le processus et les étapes d'évaluation  
La méthode d’évaluation des bâtiments scolaires proposée par Schola comporte deux 
phases différenciées par le type de données, de sources secondaires ou primaires, qui 
sont évaluées. Les deux phases sont découpées en trois étapes : les données sont 
d'abord collectées, puis analysées et enfin interprétées pour former un diagnostic 
(Figure 1).  

 

 

Figure 1 Le processus de diagnostic en trois phases 

 

 

La première phase fait appel à des données de sources secondaires, c'est-à-dire des 
informations dont les CSS, les CS ou les directions d’écoles disposent déjà. L’analyse et 
l’interprétation de ces données mènent à un diagnostic préliminaire du bâtiment scolaire.  
L’ensemble des portraits diagnostics des écoles d’un CSS ou d’une CS permet de prioriser 
les bâtiments qui nécessiteront une évaluation plus complète visant un diagnostic avancé.  

La deuxième phase requiert la collecte sur place de données de sources primaires. Elle 
nécessite l’observation des espaces extérieurs et intérieurs d’un bâtiment scolaire pendant 
ses heures d’ouverture. L’analyse et l’interprétation de ces données permet de poser un 
diagnostic avancé qui complète le diagnostic préliminaire pour donner lieu à un rapport 
global. Cette seconde phase permet également d’identifier le recours nécessaire à un ou 
plusieurs diagnostics spécialisés commandant l’expertise de ressources particulières ou de 
firmes conseils.  

Au terme de chacune des phases, des clés d’interprétation établies par l’équipe de Schola 
permettent d’évaluer les niveaux de performance d’un bâtiment par rapport aux différents 
enjeux de rénovation et au portrait provincial du parc immobilier des écoles. L’utilisation d’un 
code de couleur simple associé à des indicateurs objectifs permet d’identifier les échelles et 
les enjeux critiques du bâtiment à rénover.  

La mise en commun des diagnostics préliminaires et avancés de l’ensemble des écoles d’un 
CSS ou d’une CS permet de classer les écoles selon un ordre de priorité de rénovation, et 
d’identifier les enjeux spécifiques associés pour chacune d’elles. En outre, les rapports issus 
de ces différents diagnostics constituent les bases essentielles à l’élaboration du programme 
architectural de rénovation. 

Le Tableau 1 détaille les étapes de l’évaluation d’un bâtiment scolaire. Il précise la personne 
ou l’instance qui est responsable de chacune d’elles, les tâches à réaliser, ainsi que les outils 
requis pour les compléter. Ces étapes et ces outils sont décrits plus en détail dans les 
sections suivantes. 

  

1

3

Diagnostic préliminaire
Données de sources secondaires

Programmation
architecturale

Diagnostic spécialisé
Au besoin

2 Diagnostic avancé
Données de sources primaires

Rapport 
préliminaire

Rapport 
global

Collecte Analyse Interprétation

Collecte Analyse Interprétation

Légende
Formulaires fournis

Code de couleurs
Problèmes importants
Problèmes modérés
Problèmes mineurs
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Tableau 1. Les étapes du processus d’évaluation menant au diagnostic des écoles primaires du CSS ou de la CS 

Amorce de la démarche d'évaluation  

Responsable Étapes et tâches à réaliser Fiches 

Direction SRM Communication aux directions d’école les informant de la démarche d’évaluation des bâtiments 

ü Distribuer une lettre / courriel informatif à toutes les directions d’écoles qui seront évaluées. 

 

Direction SRM Attribution des dossiers d’écoles aux chargé.e.s de projet 

ü Attribuer chacun des bâtiments scolaires du CSS ou de la CS à un ou une chargé.e de projet. 

 

Chargé.e de projet SRM Constitution des dossiers-écoles 

ü Créer un dossier informatique pour chacune des écoles assignées selon la nomenclature suggérée. 
ü Télécharger toutes les fiches de collecte de données, les identifier à chacune des écoles assignées. 
ü Préparer et identifier les gabarits d’annotation pour les plans d’architecture. 

 

Évaluation préliminaire des écoles  

Responsable Étapes et tâches à réaliser Fiches 

Chargé.e de projet SRM et 
direction de l’école 

Collecte des données 

ü Recueillir les informations pour remplir le formulaire B101 : Données du CSS. 
ü Transmettre le formulaire B102 : Données de l’école à chacune des directions d’écoles.  
ü Assurer le suivi et le retour des fiches dûment remplies et des documents associés. 

B101 
B102 

Chargé.e de projet SRM et 
direction de l’école 

Diagnostic préliminaire  

ü Annoter les dessins sur les gabarits B103 : L’école sur sa parcelle et B104 : Le bâtiment.  
ü Remplir le tableau B105 : Les locaux du bâtiment. 
ü Remplir les grilles d’interprétation B106 et B107 : Diagnostic préliminaire, en se basant sur les gabarits annotés 

et sur le tableau des locaux. 

B103 
B104 
B105 
B106 
B107 
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Définition des priorités  

Responsable Étapes et tâches à réaliser Fiches 

Direction SRM avec l’ensemble 
des chargé.e.s de projet  

Priorisation des bâtiments et planification des évaluations à poursuivre  

ü Comparer les diagnostics préliminaires des écoles, résumés sur les fiches B106 et B107.  
ü Discuter les évaluations sommaires les plus critiques et déterminer celles à approfondir en priorité.  
ü Planification la poursuite des évaluations par ordre de priorité. 
ü Communiquer les résultats aux directions d’écoles et les informer de la suite. 

B106 
B107 

Évaluation avancée des écoles  

Responsable Étapes et tâches à réaliser Fiches 

Chargé.e de projet SRM Planification des sessions d’observation dans les écoles 

ü Identifier les lieux et les dimensions à observer à partir des enjeux critiques associés à chacune des écoles 
assignées. 

ü Établir la séquence, le calendrier et les ressources nécessaires pour les observations, en collaboration avec les 
directions d’écoles concernées. 

ü Préparer et personnaliser les outils d’observation pour chacune des écoles concernées. 

 

Chargé.e de projet SRM et 
assistant.e.s 

Collecte de données dans les écoles  

ü Effectuer la ou les visites d’observation. 
ü Annoter les dessins des fiches B201 : Arrivée le matin, B202 : La récréation, B203 : Le bâtiment et B204 : Les 

locaux selon les instructions. 
ü Prendre les photos selon les directives. 

B201 
B202 
B203 
B204 

Chargé.e de projet SRM et 
assistant.e.s 

Analyse des observations recueillies  

ü Compiler et classer les documents et les photographies. 
ü Remplir les tableaux B205 : Les locaux et B206 : Le mobilier et l’aménagement sur la base des données 

recueillies. 

B205 
B206 

Chargé.e de projet SRM Rédaction des rapports de diagnostic avancé 
ü En se basant sur la synthèse des observations, remplir la grille d’interprétation B207 : Diagnostic avancé qui 

précise les enjeux les plus critiques pour chacune des écoles concernées. 

B207 
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Priorisation des travaux d’amélioration  

Responsable Étapes et tâches à réaliser Fiches 

Direction SRM et chargé.e.s de 
projet SRM 

Identification des écoles à prioriser pour la rénovation  

ü Convoquer les chargé.e.s de projet responsables des démarches d’évaluation avancée. 
ü Identifier les bâtiments qui requièrent un diagnostic spécialisé et planifier leur réalisation. 
ü Planifier les travaux de rénovation à réaliser selon un ordre de priorité découlant des diagnostics les plus 

critiques. 
ü Communiquer les résultats aux directions d’écoles et les informer de la suite. 

 
 
B106 
B107 
B207 
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2.1.1 Désigner les responsables chargé.e.s de projets 

Une toute première action consiste, pour la direction du Service des ressources matérielles 
d’un CSS ou d’une CS, à assigner la responsabilité d’un ou plusieurs bâtiments scolaires à 
un ou une chargé.e. de projets. Ces responsables devraient savoir analyser des dessins 
d’architecture, avoir des habiletés en communication et en rédaction, et posséder une bonne 
connaissance du fonctionnement d’une école primaire. Un CSS ou une CS n’ayant pas au 
sein de son équipe suffisamment de personnel compétent disponible pourrait mandater un.e 
architecte en pratique privée ou un.e consultant.e en architecture, ou encore s’associer à des 
étudiant.e.s de 2e cycle en architecture formé.e.s en programmation et évaluation 
architecturales. 

Les chargé.e.s de projets coordonnent la collecte de données auprès des services du CSS 
ou de la CS et des directions d’écoles concernées. Ils analysent et interprètent ces données 
et établissent les différents diagnostics. Si la collecte des informations peut être réalisée par 
différentes personnes, selon le nombre et la taille des bâtiments d’un parc immobilier, 
l’interprétation des données pour établir les diagnostics préliminaire et avancé devrait relever 
du ou de la chargé.e. de projets. 

2.1.2 Communiquer avec les directions d’écoles 

Afin d’informer les directions d’écoles concernées par la démarche et de solliciter leur 
collaboration, il est essentiel que la direction des CSS ou des CS communique avec elles 
pour les informer des objectifs poursuivis, décrire sommairement les étapes, et ce qui est 
attendu de leur part ou de la part du personnel, par exemple : 

> désigner une personne ressource qui agira à titre de contact pendant le processus; 
> remplir un ou des formulaires ou désigner une personne pour le faire; 
> programmer et accueillir le ou la chargé.e de projet pour une visite de l’école et une 

ou des sessions d’observation des lieux; 
> informer le conseil d’établissement de la démarche et assurer un suivi. 

La communication devrait exposer le calendrier de réalisation des évaluations et l’information 
qui sera transmise aux directions d’écoles et aux conseils d’établissements une fois le 
processus complété. Il sera important d’expliquer que ce processus est distinct de celui des 
inspections associées au maintien d’actifs.  

2.1.3 Constituer les dossiers-écoles 

Le ou la chargé.e de projet est responsable de constituer un dossier pour chacune des 
écoles qui lui sont assignées. Dans le cas des écoles comportant plus d’un bâtiment; chacun 
doit faire l’objet d’un diagnostic séparé. Toutefois, si les deux bâtiments se trouvent sur la 
même parcelle, les diagnostics distincts devraient être réalisés simultanément afin de bien 
répartir les données de l’école qui concernent chacun des bâtiments. 

Recueillir les données descriptives sur les écoles à évaluer  

Ces données comprennent notamment l’identification d’une personne contact, le détail du 
personnel de l’école et les locaux occupés, l’effectif scolaire et ses variations (observées et 
prévues), des informations sur les services pédagogiques en place, le niveau de 
défavorisation, les travaux récents et à venir, la carte du secteur administratif desservi par 
l’école, la carte et l’horaire du transport scolaire.  

Rassembler les dessins d’architecture actuels et d’archives  

Les dessins les plus à jour (plan d’implantation et plan de chacun des étages, élévations) 
devraient être rassemblés dans le dossier. Ils seront nécessaires à la réalisation des calculs 
requis pour l’analyse des données ainsi que pour les observations du diagnostic avancé. 

Constituer des dossiers photographiques  

Un bon dossier photographique constitue une source précieuse pour toute la démarche 
d’évaluation. À l’étape du diagnostic préliminaire, les principales photographies intérieures et 
extérieures déjà existantes pourront suffire. Lors des observations sur place pour le 
diagnostic avancé, un inventaire photographique complet devra être réalisé.  

Créer des dossiers-écoles et classifier les documents  

Compte tenu que plusieurs intervenants peuvent avoir à s’y référer et qu’il y aura plusieurs 
dossiers-écoles au sein d’un même CSS ou d’une même CS, il est suggéré d’adopter une 
structure de classement uniformisée (voir page suivante) ainsi qu’une nomenclature 
d’identification des fichiers (voir le formulaire B101 – Données du CSS). 
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2.1 Les outils de diagnostic préliminaire et avancé 

Les différents outils conçus pour soutenir les diagnostics préliminaire et avancé se présentent 
sous forme de fiches; il s’agit plus précisément de formulaires, de tableaux de données, de 
gabarits d’annotation ou d’observation ou de grilles d’interprétation. Ces fiches sont 
numérotées selon la phase du processus et l’ordre dans lequel elles sont utilisées (Figure 2). 

Le ou la chargé.e de projet prendra soin de se familiariser avec l’ensemble de ces fiches, 
d’une part pour bien comprendre le rôle complémentaire de chacune dans la collecte, 

l’analyse ou l’interprétation de données, d’autre part pour planifier le temps requis pour 
remplir chacune d’elles. 

À moins d’indication contraire, les outils ont été conçus pour être utilisés selon la 
séquence proposée. En effet, les réponses apportées aux questions ou les calculs des 
premiers formulaires sont requis pour remplir les tableaux et les grilles d’interprétation. 

 

Figure 2 Les outils nécessaires aux diagnostics préliminaire et avancé 

  

COLLECTE ANALYSE DIAGNOSTIC (préliminaire)

COLLECTE ANALYSE DIAGNOSTIC (avancé)

B205 B206 B207B202B201 B204B203

DIAGNOSTIC PRÉLIMINAIRE

B101 (formulaire) : Données du CSS
B102 (formulaire) : Données de l’école
B103 (gabarit d’annotation de plan) : L’école sur la parcelle
B104 (gabarit d’annotation de plan) : Le bâtiment
B105 (tableaux de données) : Les locaux de l’école 
B106 (grille d’interprétation) : Diagnostic préliminaire
B107 (grille d’interprétation) : Diagnostic préliminaire

DIAGNOSTIC AVANCÉ

B201 (gabarit d’annotation de plan) : L’arrivée le matin
B202 (gabarit d’annotation de plan) : La récréation
B203 (gabarit d’annotation de plan) : Le bâtiment
B204 (gabarit d’annotation de plan) : Les locaux
B205 (tableaux de données) : Les locaux de l’école
B206 (tableaux de données) : Le mobilier & l’aménagement 
des locaux d’enseignement

B207 (grille d’interprétation) : Diagnostic avancé

B103 B104 B105 B106 B107B101 B102
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3 Le diagnostic préliminaire  
Première phase du processus d’évaluation, ce diagnostic peut être réalisé à l’aide des 
formulaires de collecte B101 et B102, des gabarits d’annotation de plans B103 et B104, du 
tableau des locaux B105 et des grilles d’interprétation B106 et B107. 

3.1 Les étapes de la collecte des données  

Les formulaires B101 et B102 amorcent la séquence par la compilation de données de 
sources secondaires recueillies auprès du CSS ou de la CS et de la direction de l’école. Le 
formulaire B101 est rempli par le ou la chargé.e de projet du SRM et le B102, par la direction 
de l’école.  

3.1.1 Remplir le formulaire B101  

Ce formulaire liste les documents et informations à rassembler (Figure 3). Ceux-ci 
proviennent de sources diverses et sont regroupés dans le dossier-école. Afin d’en faciliter la 
consultation, les documents reçus seront renommés selon une nomenclature standardisée 
en vigueur au sein du CSS ou de la CS. En l’absence de tels standards, une nomenclature et 
des codes de classification pour les photographies sont suggérés sur le formulaire. 

3.1.2 Transmettre le formulaire B102 à la direction de l’école  

Ce formulaire comprend des informations à recueillir par la direction de l’école. La 
collaboration de la personne responsable de la garde scolaire sera requise pour les 
questions qui concernent les locaux où mangent les élèves et le déroulement de l’heure du 
dîner.  

Le ou la chargé.e de projet devra faire le suivi auprès de la direction d’école pour s’assurer 
de la bonne compréhension du formulaire et de son retour. En effet, la précision des 
informations fournies est essentielle à l’établissement du diagnostic préliminaire. Les délais 
pour recevoir ces informations pourraient être variables d’une école à une autre, notamment 
selon la taille de l’établissement. Dans l’attente du retour de la direction d’école, les gabarits 
d’annotation de plan (B103 et B104) et le tableau des locaux (B105) peuvent être complétés.  

3.2 Les étapes de l’analyse des données 

Les outils d’analyse permettent de rapporter les données recueillies et de les synthétiser sur 
les plans et dans des tableaux, d’identifier les accès, les circulations, les fonctions des locaux 
et les équipements majeurs, ainsi que de calculer des superficies.  

3.2.1 Personnaliser les gabarits et annoter les dessins 

Des gabarits d’annotation sont fournis pour l’échelle du site, du bâtiment et des locaux. 
Chaque outil contient une section d’identification à personnaliser pour l’école et le bâtiment 
concernés. Ils sont fournis en format PDF et peuvent être annotés à l’aide de logiciels 
permettant l’édition de PDF. Le cartouche des fiches contient une liste d’éléments à indiquer, 
des conseils pour l’annotation, ainsi que des outils de calculs. Les annotations doivent être 
claires et lisibles, mais la manière d’annoter est laissée à la discrétion du ou de la chargé.e 
de projet (inscriptions, code de couleurs, icônes, etc.). 

Pour les chargé.e.s de projet qui préféreront travailler avec des formats Autocad, ceux-ci 
seront fournis ultérieurement sur la plateforme de Schola. Les plans d’étages et les 
élévations seront copiés dans l’espace « modèle ». Une fois ces étapes complétées, à partir 
de l’espace « papier », la fiche peut être annotée directement dans le fichier ou être imprimée 
et annotée manuellement.  

Pour l’analyse du bâtiment sur la parcelle, le plan d’implantation le plus complet et détaillé 
possible est intégré au gabarit B103 en y intégrant le plan du rez-de-chaussée afin de 
visualiser les liens entre l’intérieur et l’extérieur. Il n’est pas recommandé de découper ce 
plan sur plusieurs pages. Les résultats des calculs demandés dans le cartouche seront utiles 
à l’étape d’interprétation des données.  

Le gabarit B104 sert à l’analyse du bâtiment (Figures 4 et 5). On utilisera autant de copies de 
ce gabarit que d’étages dans le bâtiment. Dans le cas d’un étage de grande superficie, le 
plan pourra être divisé en deux ou plusieurs fiches (respectant par exemple les différents 
corps de bâti). Chaque espace doit être associé à un numéro de local, à une fonction scolaire 
et à une superficie. Les élévations sont également requises afin de calculer la superficie 
vitrée des ouvertures.  
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Figure 3 Informations utiles pour remplir le formulaire B101 
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Figure 4 Informations utiles pour compléter le gabarit d’annotation B104 (Exemple d’élévation annotée) 



 

GUIDE DE RÉNOVATION SCOLAIRE_ 22 

 

 

Figure 5 Informations utiles pour compléter le gabarit d’annotation B104 (Exemple de plan annoté) 
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3.2.1 Remplir le tableau des locaux  

Le tableau B105 (Figure 6) fait l’inventaire des différents locaux et des caractéristiques 
lisibles à partir des plans. Les espaces de circulation, ainsi que les vides sanitaires et 
techniques ne sont pas inclus dans cette liste. 
 
Chaque ligne du tableau correspond à un local. Il s’agit d’y rapporter le numéro du local, la 
fonction, les dimensions, la superficie, la localisation, les caractéristiques de la fenestration, 
la capacité d’accueil, le mobilier intégré, les équipements, et l’usage secondaire lorsqu’il est 
partagé.  
 
Chaque cellule peut être remplie à l’aide d’un menu déroulant, à partir des annotations 
effectuées sur les fiches B103 et B104. Les résultats se reportent automatiquement à la 
dernière section du tableau. 

3.3 L’interprétation des données (diagnostic préliminaire) 

Deux grilles d’interprétation (B106 et B107) complètent le diagnostic préliminaire du bâtiment. 
Elles fournissent des valeurs de référence qui permettent de situer le bâtiment par rapport au 
portrait provincial ou à certaines normes ou standards de qualité en vigueur au Québec ou au 
Canada présentés dans le fascicule A. Les grilles d’interprétation sont en format PDF 
interactif. Une licence Acrobat de la suite Adobe permet de les remplir à l’écran.  

3.3.1 Remplir les grilles d’interprétation 

La fiche B106 (Figure 7) caractérise le contexte de l’école à partir des informations colligées 
auprès de la direction et du CSS ou de la CS sur les formulaires B101 et B102. Elle comporte 
une série de questions dont les réponses génèrent automatiquement un rapport sur le 
contexte du bâtiment scolaire en le positionnant par rapport à certaines données provinciales.  

La fiche B107(Figure 8) permet quant à elle de caractériser le bâtiment, son site et ses 
locaux. Les annotations et les calculs des gabarits B103 et B104, ainsi que le tableau B105 
permettent de répondre à près d’une centaine de questions à l’aide de choix de réponses qui 
correspondent au niveau de performance de l’école par rapport aux différentes échelles et 
familles d’enjeux. Les choix de réponses sont binaires (oui ou non) ou proposent une 

fourchette de valeurs. Ils ont été établis à partir de réalités catégorisables ou mesurables peu 
sensibles à l’interprétation.  

> Pour un affichage optimal du PDF, s’assurer que la case « Afficher la couleur lors du 
passage sur les champs » n’est PAS dans l’onglet Acrobat/Préférences/Formulaires. 

Ces différents choix de réponses sont associés à un code de couleur vert, jaune ou rouge.  
Un code vert indique un niveau performance acceptable, un code jaune indique un niveau de 
performance moyen qui pourrait être amélioré, alors qu’un code rouge place le bâtiment 
parmi les 50 % moins performants à l’échelle provinciale. 

Cela dit, un code rouge n’est pas automatiquement synonyme de problème et doit être 
interprété en tenant compte du contexte du bâtiment étudié. Par exemple, une école agrandie 
en plusieurs phases successives présente plus de risques du point de vue de la 
fonctionnalité des circulations qu’une école qui n’a jamais été agrandie. Ou encore, des 
superficies inférieures aux moyennes provinciales ou aux normes en vigueur n'auront pas le 
même impact si l’école n’est pas occupée à pleine capacité ou si l’effectif est en 
décroissance. 

L’ensemble des réponses génère un pointage global pour le bâtiment étudié (le maximum 
possible étant 100%), ainsi que des scores détaillés par échelle (parcelle, bâtiment et locaux) 
et par familles d’enjeux (superficies et quantités, fonctionnalité et efficacité, confort physique 
et ergonomie, flexibilité et adaptabilité, qualité de l’expérience). Le score numérique final n’a 
pas de valeur dans l'absolu, il permet plutôt de comparer entre eux les différents bâtiments 
du parc immobilier d’un CSS ou d’une CS. 

3.3.2 Produire le rapport de diagnostic 

Le rapport de diagnostic préliminaire offre un premier regard sur l'ensemble du bâtiment, à 
partir de données de sources secondaires. Bien que partiel (en attendant d'être complété par 
un diagnostic avancé), ce premier portrait permet d'identifier des caractéristiques, des 
échelles et des enjeux critiques qui pourraient avoir un impact négatif sur la réussite 
éducative et le bien-être des occupants. Il fournit ainsi une base objective pour comparer les 
écoles entre elles et identifier les priorités en matière de rénovation.  
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Figure 6 Informations utiles pour remplir le tableau d’analyse des locaux B105
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Figure 7 Informations utiles pour remplir la grille d’interprétation B106
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Figure 8 Informations utiles pour remplir la grille d’interprétation B107
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3.4 La comparaison des résultats des écoles du CSS ou de la CS 

La comparaison des scores et des grilles d’interprétation de l’ensemble des bâtiments 
scolaires d’un CSS ou d’une CS permet de faire ressortir ceux qui sont les plus critiques et 
d’établir un ordre de priorité pour les évaluations à poursuivre. Cet exercice est mené par la 
direction du SRM en collaboration avec les chargé.e.s de projets. Il pourrait également faire 
l’objet d’une présentation et d’une discussion avec l’ensemble des directions d’écoles.  

Idéalement, tous les bâtiments scolaires devraient faire l’objet d’un diagnostic avancé. 
Considérant les ressources humaines et matérielles variables dans chaque CSS ou CS, 
certains bâtiments seront vraisemblablement traités en priorité lorsque le diagnostic 
préliminaire révèlera des déficits fonctionnels plus importants. Sur cette base, il est suggéré 
de planifier la réalisation des diagnostics avancés sur les bâtiments ayant obtenu les scores 
les plus faibles, en procédant ensuite par ordre croissant vers les plus élevés. 

  



Section 04

Le  diagnostic avancé 04
La préparation des relevés et des observations 4.1

Lors de la visite de l’école

L’analyse des relevés et des observations 4.3
Interprétation des données (diagnostic avancé) 4.4

4.2



 

GUIDE DE RÉNOVATION SCOLAIRE_ 29 

 

4 Le diagnostic avancé   
Le diagnostic avancé est réalisé à l’aide de quatre gabarits d’observation (B201, B202, B203 
et B204), de deux tableaux de données (B205 et B206) et d’une grille d’interprétation (B207). 
Le ou la chargé.e de projet devrait s’assurer de se familiariser avec leur contenu avant de 
procéder à la collecte d’informations. 

Cette phase complète le diagnostic préliminaire. À partir de l'information combinée des 
deux diagnostics, il sera possible d'identifier :  

> les enjeux et les échelles qui devraient être considérés en priorité lors de travaux 
de rénovation; 

> les questions spécifiques qui nécessiteront la réalisation de diagnostics 
spécialisés. 

4.1 La préparation des relevés et des observations  

Alors que le diagnostic préliminaire est réalisé à partir de données de sources secondaires, le 
diagnostic avancé fait appel à des relevés et à l’observation des lieux en usage. Les 
informations à recueillir sur place sont de deux types :  

> des relevés du cadre bâti que les seuls documents d’architecture n’ont pas permis 
de préciser; 

> des observations de lieux en présence des usagers, afin de spatialiser l’occupation 
des différents locaux et les activités qui s’y déroulent. 

Ce sera aussi l’occasion de valider ou de compléter certaines informations, par exemple 
l’accessibilité sans obstacle, la localisation des fonctions scolaires, ainsi que la présence de 
rangements ou d’accès à l’eau dans les classes ou à proximité. Pour ce faire, il sera utile de 
se référer à la grille B107 du diagnostic préliminaire. 

4.1.1 Préparer les outils 

Les gabarits d’observation fournis avec le fascicule sont en format PDF, les formats Autocad 
seront fournis ultérieurement sur la plateforme de Schola. Les plans d’étages peuvent être 
ajoutés à l’aide de logiciels permettant l’édition de PDF (Illustrator, Photoshop, InDesign, 
Powerpoint, etc.) Chaque outil contient une section d’identification à personnaliser pour 
l’école et le bâtiment concernés.  

Pour les utiliser dans Autocad, les plans seront copiés dans l’espace « modèle ». Les fiches 
pourront être annotées directement dans le fichier, ou imprimées (papier ou PDF) depuis les 
onglets de l’espace « papier ». Ce dernier contient 4 onglets : 

> B201 : L’arrivée à l’école  
> B202 : La récréation  
> B203 : Le bâtiment  
> B204 : Les locaux  

Pour chacun des gabarits, la liste d’éléments du cartouche guide les annotations du plan à 
compléter et les photos à prendre. Les annotations doivent être claires et lisibles, mais la 
manière d’annoter est laissée à la discrétion du ou de la chargé.e de projet (inscriptions, code 
de couleur, icônes, etc.).  

Les fiches peuvent être remplies à l’aide d’une tablette ou d’un ordinateur portable qui permet 
de lire et d’annoter des fichiers PDF. Elles peuvent aussi être imprimées et remplies à la 
main. Dans un cas comme dans l’autre, il sera utile de dupliquer les gabarits ou d’en faire 
plus d’une copie, par exemple pour inscrire les observations sur la circulation extérieure à 
des intervalles réguliers lors de l’arrivée le matin, ou encore pour l’observation des 
déplacements dans l’école à l’heure des repas. 

Deux tableaux (B205 et B206) complètent l’information colligée lors du diagnostic 
préliminaire. Ils peuvent être remplis directement sur place, ou plus tard à partir des 
annotations et des photographies effectuées sur place.  
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4.1.2 Planifier la visite 

En collaboration avec la direction de l’école, on cédulera la visite d’observation lors d’une 
journée d’enseignement régulier (éviter les journées d’activités spéciales). La direction en 
informera le personnel scolaire et les élèves et s’assurera d’obtenir les autorisations 
nécessaires à la prise de photos.  

Les outils proposés requièrent une première demi-journée d’observation en présence des 
élèves (dès l’arrivée le matin jusqu'à la fin de la période de diner). Selon la taille du bâtiment, 
il pourra être requis d’y consacrer toute la journée. Une demi-journée supplémentaire sur 
place sera nécessaire pour compléter certains relevés et prendre des photos, sans que la 
présence des élèves ne soit requise (les relevés seront facilités s’ils sont absents).  

Bien que le ou la chargé.e de projet puisse réaliser seul.e ces mesures et observations, 
l’assistance d’une autre personne peut grandement aider, particulièrement pour les bâtiments 
de grande taille. 

Voici quelques « trucs de pro » qui aideront au bon déroulement des observations in situ :  

> Sélectionnez à l’avance les classes à visiter (selon leur position dans l’école, le 
niveau d’enseignement) et planifier l’itinéraire d’observation en fonction du nombre 
de périodes d’enseignement; faire de même pour les locaux utilisés pendant la 
période du dîner et ceux de la garde scolaire.  

> Ayez en main un appareil photo, le cahier de fiches, une tablette d’écriture, un ruban 
à mesurer ou un télémètre et un compteur. 

> Prévoyez une surface pour écrire ou dessiner; un carton rigide A3 ou 11X17 et des 
pinces de retenue feront l’affaire.  

> Pour la prise de photos, la figure 9 suggère une façon de systématiser l’opération. 
Elle est reproduite au bas de la fiche B204.  

 

 

 

 

Figure 9 Guide de prise de photos 
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4.2 Lors de la visite de l’école 

4.2.1 À l’arrivée le matin 

Les observations de la fiche B201 portent principalement sur l’environnement de l’école 
et l’aménagement de la parcelle, sur l’occupation de la cour de récréation et sur les 
trajets empruntés par les différents usagers via différents modes de transport. 

> Effectuez les relevés et observations indiquées dans le cartouche. La légende 
suggère la façon d’indiquer les différents trajets (exemple Figure 10). 

> Examinez les accès et l’occupation des locaux de la garde scolaire. Inscrivez 
l’information sur le plan du rez-de-chaussée, ou sur le plan de la fiche B203 si 
ces locaux sont situés à l’étage. 

> Validez la position et la taille des arbres tirées du diagnostic préliminaire.  

4.2.2 À la récréation 

Les observations de la fiche B202 portent principalement sur les différents espaces et 
équipements de la cour de récréation et l’utilisation qui en est faite. 

> Effectuez les observations indiquées au cartouche. La légende suggère 
comment inscrire les trajets, position et activités des différents usagers 
(Figure 11). 

> Identifiez les zones de la cour dédiées à des élèves de cycles précis ou à des 
activités spécifiques. 

> Indiquez la position du mobilier et des équipements, ainsi que leurs usages. 
> Validez les données sur la position et la taille des arbres recensés lors du 

diagnostic préliminaire. 

4.2.3 Pendant ou entre les périodes d’enseignement 

Les fiches B203 et B204 servent à l’observation des circulations, des locaux d’enseignement, 
de la garde scolaire, des services éducatifs complémentaires, du personnel et administratif. 

 

> Utilisez autant de fiches que nécessaire, minimalement une par étage. 
> Portez une attention particulière à l’occupation des corridors : encombrement par 

du mobilier ou de l’équipement et congestion lors des déplacements des élèves. 
> Dans les locaux d’enseignement, notez l’aménagement des classes (classique, 

hybride ou flexible) et l’utilisation du mobilier par les élèves et l’enseignant.e. 
> Le cartouche de la fiche B204 comprend un guide de prise de photographies afin 

de systématiser cette opération et de pouvoir s’y référer ultérieurement  

4.2.4 Pendant la période du dîner 

Les fiches B203 et B204 servent également aux observations dans les locaux utilisés pour 
les dîneurs.  

> Identifiez le mobilier ou les équipements qui sont présents ou déplacés. 
> Identifiez les stratégies mises en œuvre pour l’hygiène et l’entretien. 
> Localisez la présence des fours micro-ondes dans le local.  
> Décrivez la gestion des déchets.  
> Localisez le rangement des boîtes à lunch et leur mode de déplacement. 
> Évaluez le niveau sonore et les stratégies pour contrôler le bruit. 
> Portez une attention particulière aux circulations et déplacements des élèves 

pour l’hygiène, l’accès au gymnase ou à la cour d’école.  

4.2.5 À la fin des classes 

Si la période d’observation sur les lieux s’étend sur une journée complète : 

> Vérifiez si les locaux utilisés par le service de garde sont bien ceux qui ont été 
identifiés lors diagnostic préliminaire. 

> Poursuivez l’observation des usages de la cour de l’école. 
> Complétez les relevés et les photographies des locaux. 

4.2.6 Au retour de la visite des lieux 

> Révisez les fiches d’observation afin d’y noter les observations manquantes.  
> Renommez les fichiers de photographies prises lors de l’observation.  
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Figure 10 Informations utiles pour compléter le gabarit d’observation B201 (Exemple de plan annoté)
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Figure 11 Informations utiles pour compléter le gabarit d’observation B202 (Exemple de plan annoté)
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4.3 L’analyse des relevés et des observations  

4.3.1 Remplir les tableaux B205 et B206 

Les tableaux B205 et B206 complètent l’information recueillie lors du diagnostic préliminaire. 
Ils peuvent être remplis au retour des observations, à partir des annotations et des 
photographies prises sur place.  

Les données collectées sont entrées dans chaque cellule à l’aide d’un menu déroulant qui 
active des calculs de moyennes et proportions qui se reportent automatiquement dans la 
dernière section de chacun de ces tableaux. Les résultats obtenus sont requis pour 
l’interprétation des données. 

Le tableau B205 cible les données sur la fenestration, les finis des surfaces intérieures (murs, 
planchers et plafonds) les équipements et certaines particularités des différents locaux de 
l’école, soit les locaux d’enseignement, les locaux de services éducatifs complémentaires, les 
locaux de la garde scolaire et à usage polyvalent, les locaux d’activité physique, la 
bibliothèque, les locaux du personnel et les locaux administratifs.  

Le tableau B206 porte plus spécifiquement sur le mobilier et l’aménagement des locaux 
d’enseignement régulier, spécialisé et adapté. Il permet de recueillir l’information sur la 
diversité de mobilier et la complexité visuelle des salles de classe. Il est rempli principalement 
à partir du relevé photographique.  

4.4 L’interprétation des données (diagnostic avancé) 

La grille d’interprétation B207 comporte près d’une centaine de questions pour lesquelles 
sont fournies des valeurs de référence permettant de situer les données ou mesures tirées 
de l’étape des relevés et de l’observation par rapport au portrait provincial ou à des normes 
ou standards de qualité en vigueur au Québec ou au Canada (présentés au fascicule A).  

> Pour un affichage optimal du PDF, s’assurer que la case « Afficher la couleur lors du 
passage sur les champs » n’est PAS dans l’onglet Acrobat/Préférences/Formulaires. 

 

 

 

Les choix de réponses ont été établis à partir des observations qui peuvent être catégorisées 
ou mesurées et qui prêtent le moins possible à des interprétations différentes pour les 
personnes chargées du diagnostic. Ils correspondent à des indicateurs de la performance 
des environnements en fonction des échelles et des familles d’enjeux.  

Comme pour le diagnostic préliminaire, l’ensemble des réponses génère un pointage général 
pour le bâtiment étudié (le maximum possible étant 100%), ainsi que des scores détaillés par 
échelles (parcelle, bâtiment et locaux) et par familles d’enjeux (superficies et quantités, 
fonctionnalité et efficacité, confort physique et ergonomie, flexibilité et adaptabilité, qualité de 
l’expérience).  

4.4.1 Produire le rapport diagnostic avancé 

Joint au diagnostic préliminaire, le rapport de diagnostic avancé offre une vision d’ensemble 
du bâtiment. Il sert à identifier les caractéristiques, les échelles et les enjeux critiques qui 
pourraient avoir un impact négatif sur la réussite éducative et sur le bien-être des occupants.  

Comme pour le diagnostic préliminaire, les scores numériques ne sont pas des valeurs 
absolues. Ils permettent de comparer entre eux les différents bâtiments du parc immobilier 
d’un CSS ou d’une CS. Ici aussi, l'interprétation de ces scores doit se faire à la lumière du 
contexte particulier ou des conditions locales de l’école qui viendront nuancer certains 
résultats.  

Ainsi, le diagnostic avancé permet parfois de nuancer le diagnostic préliminaire.  Par 
exemple, un diagnostic préliminaire a pu révéler que la superficie des locaux de classes 
d’une école est inférieure à la moyenne provinciale, associant un code rouge aux enjeux de 
nature fonctionnelle de l’école. L’observation sur place a pu néanmoins révéler que 
l’encombrement des classes est minimal et que les enseignant.e.s ont accès à plusieurs 
espaces polyvalents pour faire des activités avec leurs élèves. Il sera ainsi parfois utile de 
revoir les questions de la grille d’interprétation B107 à la lumière de la visite des lieux. 
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Dans le cas où un bâtiment aurait été évalué par plusieurs chargé.e.s de projets, il sera 
opportun d’organiser une rencontre de mise en commun (au besoin, avec les 
accompagnateurs) avant de compléter les grilles d’interprétation B207. Pour les chargé.e.s 
de projets, cette discussion permettra de prendre connaissance des observations réalisées 
par leurs collègues et de s’assurer d’une compréhension commune des différents indicateurs.  

4.4.2 Mettre en commun les diagnostics 

À l’occasion de la planification immobilière périodique des projets de rénovation du CSS ou 
de la CS, une rencontre des chargé.e.s de projets permettra de mettre en commun les 
rapports de diagnostics de chacun des bâtiments ayant fait l’objet de l’évaluation 
architecturale et de comparer les résultats, tant à partir des familles d’enjeux que des 
échelles d’intervention.  

Cette rencontre permettra d’identifier : 

> les écoles qui devront faire l’objet de travaux d’améliorations fonctionnelles en même 
temps que des travaux de maintien d’actifs; 

> les écoles qui ont besoin d’améliorations fonctionnelles, sans besoin ou opportunité 
de synchronisation avec des travaux de maintien d’actifs; 

> les écoles qui nécessitent des diagnostics spécialisés. 

4.4.3 Communiquer les résultats 

Une fois complétés, les rapports de diagnostics pourront être acheminés aux directions 
d’écoles qui, éventuellement, les partageront avec les membres des conseils 
d’établissements. Au besoin, les chargé.e.s de projets ou les directions de SRM pourraient 
en faire la présentation. 
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5 Les diagnostics spécialisés 
Dans certains cas, les diagnostics préliminaire ou avancé d’un bâtiment auront permis de 
relever des enjeux particuliers et critiques qui nécessitent des investigations plus poussées. Il 
faudra alors avoir recours à des ressources spécialisées pour compléter le diagnostic de ces 
écoles.  

5.1 L’inventaire du mobilier 

L’inventaire du mobilier permet de recenser l’ensemble des meubles destinés à l’usage et à 
l’aménagement d’une salle de classe. Un tel inventaire sera utile lorsque les observations 
dans les classes ont fait ressortir des enjeux de disparité de mobilier, d’encombrement de 
l’espace ou de surcharge visuelle. Il pourrait également être utile pour planifier le 
remplacement ou l’harmonisation du mobilier à l’échelle d’un CSS ou d’une CS. 

À ce jour, peu d’outils d’inventaire existent pour dénombrer et caractériser le mobilier scolaire 
et en comprendre la part utile et pertinente pour l’aménagement des classes. Schola a mis au 
point des outils sous forme de fiches d’inventaire qui peuvent être compilées dans une base 
de données maison selon les pratiques en cours dans les CSS ou les CS, voire dans les 
directions d’écoles. Ces outils sont destinés à dresser un inventaire exhaustif du mobilier. Ils 
se déclinent en quatre fiches, jumelées à des tableaux d’indexation.  

Une trousse et un mode d’emploi complet sont téléchargeables à partir de la plateforme 
Schola. 

La fiche objet permet de caractériser de façon détaillée une pièce de mobilier selon sa 
catégorie, son type, son modèle et sa marque, en précisant notamment les types 
d’assemblages et de fabrication. Cette fiche est remplie en faisant abstraction du contexte 
dans lequel l’objet se trouve et permet de produire un catalogue d’objets qui est consultable 
dans un tableau d’indexation de la catégorie de mobilier concernée. Les catégories de 
mobilier réfèrent ainsi aux fonctions principales permettant d’accomplir les activités 
d’apprentissage : 

 

 

 

> Les sièges regroupent tous les types de mobilier sur lequel on peut s’asseoir : chaise 
pour enseignant.e, chaise pour élève, tabouret, fauteuil, ballons, banc, etc. 

> Les surfaces de travail regroupent tous les types de surfaces sur lesquelles il est 
possible de travailler et d’écrire : pupitres, bureaux d’enseignant.e, tables, etc. 

> Les rangements regroupent tous les types de mobilier dont la fonction principale est 
de ranger des objets : caissons, classeurs, bibliothèques, armoires, cabinets, etc. 

> Le matériel de communication regroupe tous les types de matériel de 
communication : tableaux interactifs, tableaux noirs, ardoises, babillard, tableaux 
blancs, affiches (éducatives, règles de la classe, dates d’anniversaire), etc. 

La fiche contexte permet d’identifier et d’inventorier les objets dans une classe. Selon la 
catégorie d’objet, elle permet de comptabiliser le nombre d’exemplaires d’un mobilier donné 
dans une classe et d’identifier ses variantes. Elle offre également la possibilité d’ajouter 
certaines précisions liées à l’usage de ce mobilier dans la classe. La fiche classe permet 
quant à elle de localiser ces objets sur un plan et d’en faire le relevé spatial. Enfin, la fiche 
constat permet d’inscrire des notes additionnelles à partir d’observations utiles pour la 
gestion des ressources matérielles. 

Afin de simplifier la saisie des données d’inventaire, des tableaux d’indexation des modèles 
de mobilier repérés sur le terrain et des différents fournisseurs sont fournis avec les outils 
d’inventaire. Structurés par catégorie de mobilier, ils ont été constitués à partir d’inventaires 
de mobilier dans des classes d’enseignement tirées de l’échantillon d’écoles Schola.  

  



 

GUIDE DE RÉNOVATION SCOLAIRE_ 38 

 

5.2 L’éclairage intérieur et extérieur, la performance lumineuse 

Pour certaines écoles, l’évaluation en milieu réel aura permis de faire ressortir certains 
facteurs de risque, notamment l’orientation des fenêtres, la présence ou non de dispositifs 
d’occultation solaire fonctionnels ou encore la couleur des murs et plafonds dans les classes, 
qui peuvent poser des problèmes du point de vue du confort visuel et de la lumière. Dans ces 
cas, il est conseillé de consulter un architecte (ou un autre professionnel) accrédité WELL 
Building Standard pour identifier les besoins en évaluation et le développement de solutions 
de design. 

La documentation technique à produire identifiera les seuils, limites et niveaux de 
performance technique WELL2 et/ou LEED3 à atteindre, en collaboration avec l’équipe de 
gestion des ressources matérielles du CSS ou de la CS et les responsables de la gestion de 
l’immeuble en question. C’est sur cette base que l’architecte pourra vérifier l’atteinte des 
performances visées par le diagnostic spécialisé. C’est également ce professionnel qui 
dégagera une vision d’ensemble des stratégies d’amélioration et solutions de design à 
envisager.  

5.2.1 Tests de performance 

Diverses expertises sur l’éclairage naturel et/ou artificiel en milieu réel peuvent être réalisées. 
Il s’agit de relevés environnementaux effectués à l’aide d’équipements photométriques 
calibrés. La méthodologie à appliquer est définie selon les normes et standards visés au 
regard des problèmes identifiés avec l’équipe d’architecture. 

5.2.2 Simulations 

Différentes simulations permettent de prédire les effets sur l’éclairage naturel de la 
modification de la fenestration existante, de l’ajout de puits de lumière ou de l’aménagement 
de nouveaux espaces. Cette validation tiendra compte des facteurs énergétiques puisque 
des effets thermiques peuvent être associés à une modification de la fenestration.  

____________________________________________________________________________ 

2 WELL: https://www.wellcertified.com 

 

 

La documentation technique à produire comprendra les résultats d’études paramétriques et 
le classement de propositions de design en fonction de variables déterminées 
architecturalement.  

> Simulation à l’aide d’un logiciel validé CIE (Commission Internationale de l’Éclairage) 
pour solutions de design liées à des modifications de l’espace. 

> Simulation à l’aide de maquettes à échelle réduite à l’aide d’équipement 
photométrique (sonde calibrée) et/ou analyse d’images à grande gamme dynamique 
(HDR) avec outils calibrés pour études comparatives, qualitatives et couleurs. 

Lors de la sélection des systèmes d’éclairage artificiel pour l’intérieur ou l’extérieur, des tests 
peuvent être réalisés en milieu réel avec les experts en éclairagisme, et l’équipe 
d’architecture. 

5.2.3 Ressources, normes et standards en éclairage 

> IES (Illuminating Engineering Society), The Lighting Handbook, 10th edition. Chapitre 
24: Lighting for Education 

> ISO 8995-1:2002(E) (CIE S 008/E:2001) 

> CIBSE SLL Code for Lighting 

> Daylight in Buildings: A Source Book on Daylighting Systems and Components. 
Report of the IEA SHC Task 21. 2000. Chapitre 6.4 Physical models. 
https://facades.lbl.gov/daylight-buildings-source-book-daylighting-systems 

> High dynamic range imaging. Reinhard et. Al. 2010. 2nd Edition. Elsevier.  

  

3 LEED Canada: https://www.cagbc.org 
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5.3 Le confort thermique, la qualité de l’air (QAI) et la 
performance énergétique 

La qualité de l’air intérieur (QAI) est une dimension de l’enjeu de confort physique qui s’est 
avérée de toute première importance dans la lutte à la transmission de la COVID-19. Il est 
possible que les diagnostics préliminaire ou avancé aient mis en lumière des situations 
critiques dans certaines écoles en ce qui concerne la ventilation naturelle et le 
renouvellement d’air frais dans les classes. Certains indicateurs comme l’orientation des 
fenêtres et la fonctionnalité de leurs dispositifs d’ouverture, la présence ou l’absence de 
vasistas ou de végétation extérieure représentent des facteurs de risque que le confort 
thermique soit également affecté. 

Ici aussi, il est conseillé de consulter un architecte ou un autre professionnel accrédité WELL 
Building Standard et LEED AP pour identifier les besoins en évaluation et pour le 
développement de solutions en mode design intégré. 

La documentation technique à produire identifiera les seuils, limites et niveaux de 
performance technique et niveaux WELL et/ou LEED à atteindre, en collaboration avec les 
responsables de la gestion des ressources matérielles du CSS ou de la CS et ceux de la 
gestion de l’école en question. Cette équipe doit partager une vision intégrée de la ventilation 
hybride, QAI et performance énergétique. Sur la base de cette vision, l’architecte pourra 
vérifier l’atteinte réelle des performances visées par le diagnostic spécialisé et proposer des 
stratégies d’amélioration à envisager.  

5.3.1 Tests de performance 

Diverses expertises sur la ventilation mécanique et naturelle peuvent être réalisées en milieu 
réel. Il s’agit de relevés environnementaux effectués à l’aide d’équipements spécialisés 
(anémomètre à fil chaud, lecteur de CO2). La méthodologie à appliquer est définie selon les 
normes et standards visés au regard des problèmes olfactifs, souvent indicateurs d’une 
mauvaise QAI, et aérauliques identifiés avec les occupants.  

5.2.2 Simulations 

Différentes simulations peuvent permettre de prévoir les effets sur le confort thermique, la 
QAI et la performance énergétique lors de la réfection de l’enveloppe d’un bâtiment, incluant 
la fenestration, l’ajout d’une ventilation mécanique ou la mise aux normes des systèmes de 
chauffage, climatisation et ventilation. On voudra particulièrement surveiller la compatibilité 
des mesures et des stratégies de confort visuel, thermique et olfactif avec l’efficacité 
énergétique et la carboneutralité. La documentation technique à produire comprendra les 
résultats d’études paramétriques et le classement de propositions de design architectural en 
fonction des variables déterminées. 

> Simulations numériques pour les espaces intérieurs, utiliser des logiciels validés 
EE4, DesignBuilder, EnergyPlus, IES-VE ou REVIT idéalement en mode BIM pour 
design interdisciplinaire.  

> Simulations numériques pour les espaces extérieurs, utiliser des logiciels validés 
ENVI-met intégrant les modèles de confort PET et UTCI.  

> Simulations analogiques pour l’enneigement, l’usage d’un canal hydraulique calibré 
demeure la meilleure méthode de prédiction des accumulations.  

5.3.3 Ressources, normes et standards 

> ASHRAE 55 Confort thermique 

> ASHRAE 62.1-62.2 Ventilation naturelle et mécanique pour qualité de l’air intérieur 

> ASHRAE 90.1 Performance énergétique 

> ZCB (Zero Carbon Building Standard) 

> PET (Physiological Equivalent Temperature) Confort thermique extérieur estival 

> UTCI (Universal Thermal Climate Index) Confort thermique extérieur hivernal 
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5.4 Le confort acoustique  

Le diagnostic avancé aura parfois permis de faire ressortir des locaux où le confort 
acoustique est particulièrement critique, qu’il s’agisse de nuisances sonores provenant de 
l’extérieur ou des systèmes du bâtiment, ou encore de matériaux de surface qui reflètent 
davantage les bruits ambiants. Différents tests de performance acoustique pourront alors 
s’avérer nécessaires. Le standard acoustique présenté dans ANSI-ASA_S12.60_Part1 : 
American National Standard Acoustical Performance Criteria, Design Requirements, and 
Guidelines for Schools, Part 1: Permanent Schools regroupe des critères de performance 
auxquels certains tests permettent de vérifier la conformité aux normes. L’annexe A du même 
document présente les procédures à suivre pour ces tests.  

La prise de mesures est effectuée à l’aide d’un sonomètre, un instrument autonome portatif 
muni d’un microphone et d’un dispositif d’affichage intégré. Il permet d’afficher une variété de 
niveaux de signaux acoustiques ainsi que leur traitement. 

5.4.1 Bruits de fond provenant de l’intérieur de la classe 

La vérification des bruits de fond provenant de l’intérieur doit être effectuée aux endroits 
potentiellement les plus bruyants d’une pièce avec un sonomètre qui correspond au 
standard IEC 61672-14. Une série de mesures consécutives d’une durée de 60 secondes 
sont prises à proximité des sources de bruits, tels que les systèmes mécaniques et les 
entrées d’air.  

L’analyse des mesures détermine si le niveau de bruit de fond est stable ou instable. Si le 
bruit de fond est stable, l’équipement de chauffage, climatisation, ventilation doit être 
comparé aux standards. Si le bruit de fond est instable, la source de bruit doit être 
déterminée. Si elle est extérieure et répétitive, de nouvelles mesures devront être réalisées 
pour vérifier la conformité du bruit de fond provenant de l’extérieur.  

____________________________________________________________________________ 

4 IEC 61672-1, Electroacoustics — Sound level meters — Part 1: Specifications  
5 ASTM E966-04, Standard Guide for Field Measurements of Airborne Sound Insulation of Building 
Façades and Façade Elements  

 

5.4.2 Bruits de fond provenant de l’extérieur de la classe 

L’étude doit être effectuée selon la norme ASTM E966-045. La valeur OINIC (Outdoor-Indoor 
noise insulation class) doit être mesurée pour les murs avec fenêtres. Si la façade fenestrée 
n’est pas directement exposée à la source de bruit, les murs aveugles et la toiture doivent 
être testés également. La prise de mesure concerne les niveaux sonores moyens pondérés 
sur une heure, conformément aux normes ANSI/ASA S12.9 partie 2 et ANSI/ASA S12.9 
partie 3.  

5.4.3 Bruits provenant de l’intérieur du bâtiment vers l’intérieur de la classe  

La mesure du NIC (Noise insulation class) entre deux pièces doit se faire selon la norme 
ASTM E3366. Si la mesure du NIC présente un écart de moins de 3 points du STC (Sound 
Transmission Class) spécifié, alors le STC est conforme à la performance spécifiée. La 
mesure du AIIC (Apparent impact insulation class) entre deux pièces doit se faire selon la 
norme ASTM E1007.  Si la mesure du AIIC présente un écart de moins de 5 points du IIC 
spécifié, alors le IIC est conforme à la performance spécifiée.  

5.4.4 Vérification de la conformité du temps de réverbération.   

La mesure du temps de réverbération est réalisée selon ASTM E2235-04 et ISO33822.  Les 
sources sonores doivent être placées à des positions typiques pour les enseignant.e.s ou 
élèves qui parlent.  Le microphone doit se trouver à des endroits où se trouvent les élèves qui 
écoutent. Les mesures doivent être répétées pour au moins six combinaisons de trois 
positions du microphone et deux positions de la source. 

 

6 ASTM E336-09, Standard Test Method for Measurement of Airborne Sound Attenuation between 
Rooms in Buildings  
 



Conclusion CO
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Conclusion 
À la fin du processus décrit dans ce fascicule, la CS ou le CSS aura en main, pour chacune 
de ses écoles, un rapport synthèse et une grille d’interprétation indiquant le niveau de 
performance d’un bâtiment par rapport à plus d’une centaine d’indicateurs répartis par 
échelle et par enjeux. Ces diagnostics constituent les bases essentielles de la programmation 
d’un projet de rénovation scolaire. Ils permettent de décrire une école dans son état actuel, 
telle qu’elle est, son bâti, son contexte et ses occupants, et de définir les enjeux propres à sa 
rénovation.  

Avec le fascicule A, les rapports de diagnostics complets constituent la documentation de 
base pour nourrir la programmation architecturale des projets de rénovation. Le passage du 
diagnostic à la programmation architecturale du projet de rénovation fait l’objet du fascicule C 
– Concevoir le programme de rénovation. Les enjeux identifiés y sont associés à des 
objectifs de rénovation et aux indicateurs de performance, fondés sur des données crédibles 
ou des normes en vigueur, qui permettent de les atteindre. Ces objectifs et ces indicateurs 
sont illustrés par des concepts spatiaux ou par des pistes de solutions spatiales. 

En complément des interventions visant le maintien d’actifs ou l’entretien général, l’objectif de 
la rénovation architecturale des écoles est de mieux soutenir la réussite éducative en termes 
de succès académique, de santé et de bien-être.  

  



Lexique LE
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Lexique 
Agrandissement 

Transformation majeure du bâtiment impliquant une augmentation de la superficie de 
plancher.  

Aile de bâtiment 

Section d’un bâtiment se distinguant par une direction différente de son axe de circulation, 
par une séparation coupe-feu majeure ou qui est séparée du reste du bâtiment par une 
circulation charnière. On inclut ici les unités de classes modulaires. 

Aire brute 

L’aire brute d’un étage ou d’un bâtiment est la superficie de plancher de cet étage ou du 
bâtiment, mesurée à partir de la face extérieure des murs extérieurs. Elle inclut tous les 
espaces intérieurs, notamment les espaces de circulation verticale, les éléments structuraux, 
les vides techniques et les espaces de mécanique. 

Aire à plus de 6 mètres d’une façade 

Pour un étage donné, cette superficie est calculée à 6 mètres à partir de la face extérieure 
des murs extérieurs et comprend tous les espaces intérieurs inclus dans le calcul de l’aire 
brute. 

Aire de plancher [nette] 

L’aire de plancher d’un bâtiment, d’un étage ou d’un local correspond à sa superficie nette, 
mesurée à la face intérieure des cloisons intérieures et des murs extérieurs. 

Aire de circulation [nette] 

L’aire nette de circulation est la somme des superficies de plancher destinées à la circulation 
(corridors et escaliers) mesurée à la face intérieure des cloisons intérieures et des murs 
extérieurs. 

 

 

Axe de circulation 

Direction générale du bâtiment ou d’une aile de bâtiment. Par exemple : 

 

Bâtiment 

Toute construction, incluant les modulaires, abritant une ou des fonctions scolaires. 

Coefficient d’emprise au sol [CES] 

Rapport entre la superficie occupée par le bâtiment (aire brute) et celle du terrain (parcelle). 

Coefficient d’occupation du sol [COS] 

Rapport entre la superficie totale de tous les étages du bâtiment et celle de la parcelle. 

Cour d’école 

Superficie du terrain extérieur où les élèves peuvent jouer ou se reposer lors des périodes de 
récréation. Aux fins des calculs, utiliser la surface à l’intérieur des clôtures.  

Locaux de services complémentaires aux élèves 

Les locaux des services éducatifs complémentaires correspondent aux espaces dédiés aux 
interactions entre les élèves et les ressources de soutien et professionnelles. Il s’agit des 

1 axe 2 axes 3 axes
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classes-ressources, adaptées ou à effectif réduit et des bureaux du personnel non 
enseignant (PNE), ainsi que la bibliothèque et les salles d’apaisement ou de retrait.  

Nœud de circulation  

Intersection entre deux axes de circulation/corridor distincts à 3 embranchements ou plus 
[intersection en T ou en +]. 

Proximité  

On considère un niveau de proximité élevé entre 2 locaux lorsque ceux-ci sont : 

> adjacents ou contigus, ou 
> situés dans la même aile de l’étage [donnent sur le même axe de circulation]. 

On considère un niveau de proximité moyen entre 2 locaux lorsque ceux-ci sont : 

> situés dans des ailes adjacentes du même étage [ne donnent pas nécessairement 
sur le même axe de circulation] ou 

> adjacents, mais séparés par un demi-niveau [conservent un lien visuel].  

On considère un niveau de proximité faible entre 2 locaux lorsque ceux-ci sont : 

> séparés par au moins un escalier [autre étage], ou 
> situés dans une aile du même étage qui n’est pas adjacente [ne donnent pas 

nécessairement sur le même axe de circulation]. 

Réflectance ou pouvoir réfléchissant (PR) 

La réflectance, également nommée facteur de réflexion, est la proportion de lumière réfléchie 
par la surface d’un matériau. Une teinte claire ou se rapprochant du blanc a une réflectance 
ou pouvoir réfléchissant (PR) d’environ 80-90%, et d’au moins 70%. Pour obtenir les valeurs 
approximatives du pouvoir réfléchissant (PR) de couleurs, voir palettes des manufacturiers 
de peinture, par exemple : https://www.benjaminmoore.com/fr-ca/couleurs-de-peinture. 

Salle ou salon du personnel 

Espace de repos ou de travail du personnel. Dans certains cas, les espaces de repos et ceux 
pour le travail sont séparés.  



Méthodologie MÉ
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Considérations méthodologiques  
La conception du fascicule B a commencé par la recherche d’indicateurs de qualité 
architecturale et fonctionnelle à même le contenu du fascicule A. Chaque indicateur a été 
répertorié par échelle, sous-échelle, enjeu et sous enjeu en plus de la référence précise 
(page et paragraphe) du fascicule A. Les indicateurs ont aussi été divisés à savoir s’ils 
portaient sur des données de sources primaires ou secondaires  

Tableau 2. Indicateurs employés dans les grilles d’interprétation selon les échelles 

 Indicateurs provenant 
du fascicule A 

(Sources secondaires + 
primaires) 

Questions 
correspondantes des 
grilles d’interprétation  

(Sources secondaires + 
primaires) 

L’école sur sa parcelle  52 (31 + 21) 31 (19 + 12) 

Le bâtiment scolaire  60 (38 + 22) 52 (36 + 16) 

Les locaux et leurs 
fonctions scolaires 

100 (47 + 53) 81 (40 + 41) 

Le mobilier  37 (2 + 35) 12 (0+12) 

Total  271 177 

 

 

Des questions objectives ont ensuite été formulées afin d’évaluer chacun des indicateurs. Un 
facteur de risque fort (rouge) moyen (jaune) ou faible (vert) a ensuite été attribué à chacun 
des indicateurs. Ces valeurs de référence peuvent être basées sur le portrait provincial tiré 
du fascicule A ou encore sur la recension d’écrits scientifiques traitant de l’influence des 
milieux bâtis scolaires sur la réussite éducative. L’utilisation de moyennes provinciales 
découle soit de l’absence de littérature scientifique sur le sujet ou encore d’une disparité dans 
les normes en place. Vu la représentativité significative de l’échantillon de bâtiments d’écoles 
primaires dressé par Schola, il est possible de se fier aux moyennes et quartiles afin de 
positionner l’école à évaluer.  

Par exemple, la question suivante est basée sur une moyenne provinciale : Quelle est la 
proportion des classes préscolaires dont la superficie nette est supérieure à 71m2 ? 
Dans cette question la superficie de référence est la médiane provinciale basée sur 459 
classes préscolaires dans 170 bâtiments. Une école dont plus de 75% des classes 
préscolaires sont sous la médiane, donc plus petites que 50% des classes de l’échantillon, 
présentera un risque élevé (rouge) du point de vue opérationnel (enjeu superficies et 
quantités).  

Par exemple, la question suivante est basée sur la littérature scientifique : Quelle est la 
proportion des classes qui ont un ratio superficie fenêtre/plancher entre 10 et 25 % ? 
La littérature scientifique suggère que le ratio idéal de superficie de fenêtre par rapport à la 
superficie de plancher se trouve entre 10 et 25% pour des locaux d’enseignement. Ainsi, on 
pourra évaluer l’école en comparant ses classes par rapport à cette norme et établir un 
facteur de risque selon l’enjeu du confort physique.  

Une fois les questions formulées, celles-ci, ainsi que leurs valeurs de référence ont été 
filtrées et validées par les différents volets du consortium Schola. Ainsi les indicateurs, au 
nombre de 271, ont donné lieu à 185 questions au total.  

Les 14 différents outils de diagnostic ont ensuite été produits en PDF, Excel et Autocad afin 
d’être pré-testés auprès d’intervenants des SRM de 5 CSS, ainsi que par les auxiliaires de 
Schola. L’objectif de ces tests visait à évaluer la convivialité, la validité et la fiabilité des outils 
conçus. Les tests réalisés par les auxiliaires de Schola visaient également à valider que deux 
évaluateurs arrivent au même résultat en évaluant la même école. Au total 16 écoles de 
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contexte très varié7 ont été évaluées à l’aide du diagnostic préliminaire et 4 avec le diagnostic 
avancé.  

Après les tests réalisés par les intervenants des SRM, les commentaires et suggestions des 
testeurs ont été recueillis et utilisés pour la modification finale des outils en vue de la 
programmation sous forme de PDF interactifs. Les principales modifications ont porté sur la 
formulation des questions et des choix de réponses; certains ajustements ont également été 
apportés aux liens entre les outils. 

Lors des pré-tests, chaque question du diagnostic pouvait faire perdre jusqu’à un point. Lors 
de l’analyse des résultats, il semblait que certaines petites écoles en contexte rural pouvaient 
être désavantagées, notamment par les questions sur la superficie des locaux ou la 
complexité du plan. Deux essais de pondération ont été réalisés afin de repérer des biais 
possibles dans la méthode d’addition des scores et de mieux balancer les scores totaux. 
Pour le premier test, lorsqu’un enjeu spécifique était évalué par plus de deux questions, le 
pointage attribué à celles-ci était réduit à 0.5 point. Pour le deuxième test, les questions 
portant sur des enjeux spécifiques qui représentent des situations particulièrement difficiles 
ou coûteuses à améliorer ont été considérées. Celles-ci pouvaient alors faire perdre jusqu’à 
deux points. Au final, il a été constaté qu’après avoir changé la pondération de près de la 
moitié des questions du diagnostic, la différence de score total était négligeable (moins 
de 1% à 3%). Considérant la complexité introduite par la pondération et l’effet négligeable sur 
le résultat, il a été décidé de ne pas inclure de pondération par questions.  

Les évaluateurs sont quand même invités à garder en tête qu’il pourrait être préférable de 
répondre « non applicable » à certaines questions si l’école présente un petit effectif, soit 
moins de 100 élèves, offre une petite superficie, soit moins de 1000 m2, ou se trouve dans un 
contexte rural ou de décroissance d’effectif. Par exemple, lorsque vient le temps d’évaluer la 
superficie des salles de classes, ou encore de la bibliothèque si l’école n’est pas à pleine 
capacité il n’est pas pertinent de perdre des points sur ces aspects du cadre bâti.  

____________________________________________________________________________ 

7 16 écoles dans 8 régions administratives du Québec (03, 04, 06, 12, 13, 14, 16 et 17), avec un effectif 
allant de 42 à 586 élèves (médiane 141), construites entre 1913 et 1983 (médiane 1957) et avec une 
superficie brute allant de 690 m2 à 5876 m2 (médiane 1674 m2), 

Le résultat final du diagnostic est un score qui est attribué à l’école évaluée. Le score global 
peut être utile pour établir des priorités entre les écoles d’un même parc immobilier, mais la 
force du diagnostic réside principalement dans le détail du score pour chaque échelle et 
chaque enjeu. Cette « carte de score » est ce qui accompagnera le ou la chargé.e de projet 
dans la programmation architecturale d’un projet de rénovation. De plus, la liste de questions 
associées à un risque fort (rouge) pour la qualité architecturale après le diagnostic avancé 
fournit une liste de situations à corriger pour les CSS et les CS.  
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B101
Identification

Chargé.e de projet École évaluée

Nom, prénom
Téléphone
(000 000-0000)

Poste
Code bâtiment Nom de l’immeuble

Poste occupé Adresse de courriel
Centre de services 
scolaire Adresse

Numéro et rue

Date 
(AAAA-MM-JJ) Nom de l’école

Ville Code postal

À remplir par le/la chargé.e de projet
3 pages

COLLECTE > école primaire ANALYSE
B103 B104 B105

DIAGNOSTIC PRÉLIMINAIRE
B106 B107B101 B102

Liste des documents à collecter

Colligez les documents suivants et déposez-les dans un seul dossier qui se nomme [code bâtiment]-[nom de l’école]. Incluez tous les formats disponibles (ex. : PDF et dwg).

Documents à collecter Nomenclature (façon suggérée de nommer les documents) Documents à collecter - suite Nomenclature (façon suggérée de nommer les documents) - suite

Dessins d’architecture à jour Dessins et documents d’archives

  Plan d’implantation [code bâtiment]-Implantation   Plan d’implantation [code bâtiment]-Implantation-Archives-[date]

  Plans d’étages

[code bâtiment]-SousSol 
[code bâtiment]-RDC
[code bâtiment]-Etage1 
[code bâtiment]-Etage2   Plans d’étages

[code bâtiment]-SousSol-Archives-[date] 
[code bâtiment]-RDC-Archives-[date]
[code bâtiment]-Etage1-Archives-[date] 
[code bâtiment]-Etage2-Archives-[date]

  Élévations

[code bâtiment]-ElevationPrincipale-[Orientation] 
[code bâtiment]-ElevationArriere-[Orientation]
[code bâtiment]-ElevationLaterale-[Orientation]   Élévations

[code bâtiment]-ElevationPrincipale-[Orientation]-Archives-[date]
[code bâtiment]-ElevationArriere-[Orientation]-Archives-[date]
[code bâtiment]-ElevationLaterale-[Orientation]-Archives-[date]

  Coupes
[code bâtiment]-CoupeLongitudinale
[code bâtiment]-CoupeTransversale   Coupes

[code bâtiment]-CoupeLongitudinale-Archives-[date]
[code bâtiment]-CoupeTransversale-Archives-[date]

  Plan de déneigement [code bâtiment]-Deneigement   Autres dessins d’archives disponibles [code bâtiment]-[...]-Archives-[date]

  Plan d’évacuation [code bâtiment]-Evacuation   Rapport de conformité au Code du bâtiment

  Autres dessins à jour disponibles [code bâtiment]-[...]

Photographies (si disponibles)   Référez-vous au code de classification des photographies en annexe (p.3). Autres documents

  Extérieures [code de classification] [code bâtiment]-[...]  

  Intérieures [code de classification] [code bâtiment]-[...]  

  Techniques [code de classification] [code bâtiment]-[...]  

  D’archives [code de classification] [code bâtiment]-[...]  

Services pédagogiques   Contactez la direction générale du CSS au besoin. [code bâtiment]-[...]  

  Carte du secteur desservi par l’école [code bâtiment]-CarteSecteur

  Carte et horaire du transport scolaire [code bâtiment]-TransportScolaire

Données du CSS
Formulaire

Version 2023-02-06
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Prévision de croissance et niveau de défavorisation

1. Pour chacune des dix (10) dernières années, inscrivez l’effectif scolaire de l’école.

Année Variation réelle 
sur 10 ans

Nombre d’élèves

2. Quelle est la prévision de croissance ou de décroissance
d’effectif pour les dix (10) prochaines années (20       -20        ) ? 

4. Quel est le rang 
IMSE de l’école ?

5. Quel est le rang 
SFR de l’école ?

3. Quelle est la capacité d’accueil théorique du bâtiment ?
6. Le rang IMSE a-t-il changé dans les
cinq (5) dernières années ?   Non   Oui

  à la hausse
  à la baisse

7. Le rang SFR a-t-il changé dans les
cinq (5) dernières années ?   Non   Oui

  à la hausse
  à la baisse

Bâtiments de l’école

Rappel : Chaque bâtiment doit faire l’objet d’un diagnostic distinct. Dans le cas de deux pavillons sur la même parcelle, les diagnostics doivent être faits en même temps.

1. Inscrivez l’année de construction du bâtiment à évaluer (rappel du code bâtiment ______________ ) .

2. Si applicable, inscrivez les années de construction des agrandissements du bâtiment à évaluer et précisez les raisons qui les justifiaient. 3. Si d’autres bâtiments forment l’école, inscrivez leurs codes, noms et années de construction. Précisez s’ils se trouvent sur la parcelle du bâtiment à évaluer.

# Années de construction Raisons de l’agrandissement Code bâtiment Nom de l’immeuble Années de construction Sur la parcelle ?

1   Non   Oui

2   Non   Oui

3   Non   Oui

4   Non   Oui

5   Non   Oui

Travaux récents, en cours et projetés 

1. Les demandes suivantes ont-elles été déposées récemment ? 2. Des travaux sont-ils présentement effectués sur le bâtiment à évaluer ?

Non Non, mais 
projetée

Oui, déjà 
déposée   Non   Oui

Demande d’agrandissement   Agrandissement

Demande de maintien d’actif   Maintien d’actif

Demande d’achat ou de renouvellement 
de mobilier   Achat/renouvellement mobilier

3. Si applicable, décrivez brièvement les travaux récents, en cours ou projetés.

Fin du formulaire -> Voir le code de classification des photographies à la page suivante.



B101 - 3/3

CODE DE CLASSIFICATION

CSSCaSAG_ABC_00_AAAA
1 2 3 4 5

1 Abréviation du nom du centre de services scolaire

EXEMPLE : Centre de Services Scolaire de la Capitale

CSS pour Centre de Services Scolaire
Ca pour les deux premières lettres du nom

L’abréviation devrait être : CSSCa

2 Abréviation du nom de l’école

EXEMPLE : Saint-Albert-le-Grand

Lorsque le nom de l’école est composé de plusieurs mots, utilisez  
la première lettre de chaque mot.

L’abréviation devrait être : SAG

3 Abréviation du nom de la pièce

Administration...........ADM
Arts plastiques..........ART
Bibliothèque................BIB
Cafétéria............................CAF
Classe...................................CLA
Classe ressource.....CRS
Corridor...............................COR
Cour arrière....................ARR
Cour avant.......................AVA

Cour latérale.................LAT
Débarcadère.................DEB
Escalier................................ESC
Gymnase...........................GYM
Informatique................INF
Matériaux.........................MTX
Mécanique......................MEC
Musique.............................MUS
Rangement.....................RGM

Salle de prof.................SDP
Salle polyvalente....POL
Service de garde......SDG
Stationnement...........STA
Toilettes.............................TOI
Unité mobile.................UMO
Vestiaire.............................VES

Autres....................................AUT

4 Numéro de la photo

Chiffre entre 01 et 99.

5 Année de la photo

Année indiquée au format AAAA.

Annexe - Code de classification des photographies
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B102 À remplir par la direction de l’école
5 pages

Liste des documents à collecter

Colligez les documents suivants et déposez-les dans un seul dossier qui se nomme [code bâtiment]-[nom de l’école].

Documents à collecter Nomenclature (façon suggérée de nommer les documents) Documents à collecter — suite Nomenclature (façon suggérée de nommer les documents) — suite

  Calendrier annuel (pédagogique) [code bâtiment]-CalendrierPedagogique   Horaire du midi  [code bâtiment]-HoraireMidi

  Calendrier des activités scolaires (parascolaire, garde scolaire) [code bâtiment]-CalendrierActivites   Horaire du transport scolaire [code bâtiment]-HoraireTransport

  Grille horaire (périodes dans la journée, récréations, jours par cycle) [code bâtiment]-GrilleHoraire   Projet éducatif [code bâtiment]-ProjetEducatif

Données de l’école
Formulaire

Travaux mineurs
1. Des travaux mineurs d’amélioration (ex. : achat de modules de jeux pour la cour d’école, peinture, réorganisation, etc.) ont-ils été réalisés à l’interne sans l’implication du CSS ?
Si oui, décrivez brièvement.

  Non   Oui :

2. Un ou des locaux spécialisés (ex. : bibliothèque, classe d’anglais, classe d’arts plastiques, etc.) ont-ils dû être transformés en classes dans les cinq (5) dernières années ? Si oui,
décrivez brièvement. 

  Non   Oui :

Personnel de l’école

1. En considérant la présente année scolaire, pour chaque catégorie de membres du personnel, inscrivez le nombre d’employés et l’équivalent temps plein. Si aucun employé, inscrivez 0. Si applicable, ajoutez les numéros des locaux qui leur sont assignés et précisez s’ils sont partagés. 

Nombre d’employés Équivalent temps plein Numéros du/des locaux Locaux partagés ? Nombre d’employés Équivalent temps plein Numéros du/des locaux Locaux partagés ?

Administration   Non   Oui Direction   Non   Oui

Agent.e.s de francisation   Non   Oui Éducateur.trice.s de garde scolaire   Non   Oui

Bibliothécaire.s   Non   Oui Enseignant.e.s   Non   Oui

Identification

Personne-contact (ou ressource) École évaluée

Nom, prénom
Téléphone
(000 000-0000)

Poste
Code bâtiment Nom de l’immeuble

Poste occupé Adresse de courriel
Centre de services 
scolaire Adresse

Numéro et rue

Date 
(AAAA-MM-JJ) Nom de l’école

Ville Code postal
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Nombre d’employés Équivalent temps plein Numéros du/des locaux Locaux partagés ? Nombre d’employés Équivalent temps plein Numéros du/des locaux Locaux partagés ?

Enseignant.e.s en éducation physique   Non   Oui Psychoéducateur.trice.s   Non   Oui

Enseignant.e.s en soutien individuel
ou en petit groupe   Non   Oui Psychologue.s   Non   Oui

Enseignant.e.s spécialiste.s
(ex. : arts plastiques, musique, anglais, informatique, etc.)   Non   Oui Responsable.s de la garde scolaire   Non   Oui

Orthopédagogue.s   Non   Oui Technicien.ne.s en éducation spécialisée   Non   Oui

Orthophoniste.s   Non   Oui Technicien.ne.s en travail social   Non   Oui

Personnel d’entretien   Non   Oui
Autres (personnel non enseignant) — Précisez :

  Non   Oui

Préposé.e.s aux élèves handicapés   Non   Oui
Autres (hors du CSS, ex. : hygiéniste dentaire) — Précisez :

  Non   Oui

2. Pour chacune des cinq (5) dernières années, décrivez brièvement les variations ayant eu lieu dans l’équipe-école (ex. : perte d’un.e orthopédagogue, arrivée de deux enseignant.e.s supplémentaires, etc.).

Année 

Variation

Projet éducatif

1. L’école offre-t-elle une approche pédagogique particulière ? Si oui, décrivez brièvement.

  Non   Oui :

2. Détaillez l’offre de l’école en termes d’activités parascolaires (pour préciser les numéros des locaux utilisés, rendez-vous à la section « Utilisation des locaux » de la p.4).

Description de l’activité Nombre d’inscrits Périodes et durée Fréquence

3. L’école offre-t-elle un ou des programmes/volets particuliers ? Si oui, cochez tous ceux qui s’appliquent et inscrivez le nombre (nbre) d’élèves inscrits pour chacun.

  Non   Oui Anglais intensif 
nbre

Programme de sport
nbre

  Programme en  
sciences

nbre Autre #1 — Précisez : nbre

Programme d’éduca-
tion internationale

nbre
Programme en arts

nbre
  Volet entrepreneurial

nbre Autre #2 — Précisez : nbre

4. Un partenariat ou un partage de locaux et d’installations entre l’école et la communauté existe-t-il ? Si oui, cochez ceux qui sont partagés entre les deux.

 Non   Oui Installations de la communauté fréquentées 
par les élèves et le personnel de l’école

Locaux de l’école ouverts
à la communauté

Bibliothèque municipale Espaces naturels publics Musée Transport en commun
Pour identifier les catégories 
de locaux étant partagées avec 
la communauté, rendez-vous 
à la section « Utilisation des 
locaux » (p.4).Commerces Installations sportives Parc de jeu

Autres — Précisez :

5. Ce partenariat ou ce partage occasionnent-ils certains défis ? Si oui, décrivez brièvement.

  Non   Oui :
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Effectif scolaire
1. Pour chaque niveau scolaire, inscrivez le nombre de classes et d’élèves. Si aucun élève, inscrivez 0. Dans cette section, tous les sous-totaux et les totaux dans les cases 
bleu plus foncé se calculeront automatiquement.

6. Existe-t-il des classes multiniveaux dans l’école ? Si oui, inscrivez le nombre de 
classes, le nombre d’élèves et les numéros des locaux de classe.

7. Des élèves HDAA fréquentent-ils l’école ? Si oui, inscrivez le nombre de classes qui 
leur sont assignées (ne considérez pas les locaux de services complémentaires).

Nombre de classes Nombre d’élèves Nombre de classes Nombre d’élèves
Nbre 
classes

Nbre 
élèves Numéros des locaux

Nbre 
classes

1re année Maternelle 4 ans   Non   Oui   Non   Oui

2e année Maternelle 5 ans
8. Pour chaque catégorie d’élèves HDAA ou en accueil et francisation, inscrivez leur nombre (et leur répartition entre les classes régulières et celles d’enseignement adapté), puis 
ajoutez combien fréquentent la garde scolaire. Si un élève présente des déficiences multiples, l’inscrire seulement une fois sur la première ligne. Si aucun élève, inscrivez 0.

3e année Sous-totaux — préscolaire Nombre d’élèves (répartition) Nombre d’élèves (répartition)

4e année Secondaire Classes 
régulières

Classes d’ensei-
gnement adapté

Nbre d’élèves à 
la garde scolaire

Classes 
régulières

Classes d’ensei-
gnement adapté

Nbre d’élèves à
la garde scolaire

5e année Formation aux adultes Déficiences multiples
Déficit de l’attention (avec ou
sans hyperactivité)

6e année Sous-totaux — autres Déficience auditive
Difficultés d’apprentissage (ex. : 
dyslexie, dysorthographie, etc.)  

Sous-totaux — primaire Totaux — tous Déficience intellectuelle
Difficulté de comportement ou 
d’adaptation

Déficience motrice Trouble du spectre de l’autisme

2. Inscrivez combien d’élèves fréquentent la
garde scolaire. 

4. Inscrivez combien 
d’élèves mangent à l’école.

Proportion de 
l’effectif total Déficience visuelle Accueil et francisation

3. Pour chaque période de garde scolaire (matin et soir), inscrivez le nombre d’élèves 
et le nombre d’éducateur.trice.s présents. Si aucun élève, inscrivez 0.

5. Précisez leur répartition entre la garde scolaire et le service des dîneurs, ainsi que 
le nombre d’éducateur.trice.s présents. Si aucun élève, inscrivez 0. Totaux — élèves

Nombre d’élèves
Nbre d’éduca-
teur.trice.s Ratio Nombre d’élèves

Nbre d’éduca-
teur.trice.s Ratio 9. Pour chaque service alimentaire offert par l’école, inscrivez combien d’élèves l’utilisent. Si aucun élève, inscrivez 0.  

Période du matin Garde scolaire Collation Repas du midi — cuisine sur place

Période du soir Service des dîneurs Petit déjeuner Repas du midi — traiteur

6. Décrivez brièvement vos principales fiertés relativement... 7. Décrivez brièvement vos principaux défis relativement...

... au bâtiment. ... aux élèves. ... à l’équipe-école. ... au bâtiment. ... aux élèves. ... à l’équipe-école.
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Fin du formulaire

Transport

1. Pour chaque période, inscrivez le nombre d’élèves qui utilisent le transport scolaire et le nombre d’autobus dédiés. Si aucun élève, inscrivez 0.
2. Pour chaque période, estimez le nombre d’usagers (comptez les élèves et les membres du personnel) qui se déplacent à pied, à vélo, en transport en commun ou en voiture. 
Si aucun usager, inscrivez 0.

Nombre d’élèves Nombre d’autobus
Nombre d’usagers
à pied à vélo en transport en commun en voiture

Matin Matin

Midi Midi

Soir Soir

Totaux — usagers

Commentaires additionnels

1. Si applicable, inscrivez tout commentaire additionnel qui pourrait être utile à la planification d’un projet de rénovation. 2. Si applicable, précisez si à votre avis certains éléments du cadre bâti posent des défis particuliers.




























































































